
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
         MONTAIGNE MONTRAVEL ET GURSON

              ----------------------------------------

1

DÉLIBÉRATION  DE_2025_043

Le deux décembre deux mille vingt-cinq, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes Montaigne
Montravel et Gurson dûment convoqué s’est réuni à 18 heures 30, en session ordinaire à la SALLE DES
FÊTES DE MONTPEYROUX sous la Présidence de Thierry BOIDÉ.

Date de convocation : 26 novembre 2025

Présents : Serge FOURCAUD, Ghislain PANTAROTTO, Sylvie PELLIZZER, Michel FRICHOU, Jean-Claude
MAILLAT, Marcel LESBÉGUERIES, Didier MOREAU, Jean-Luc FAVRETTO, Jean-Thierry LANSADE,
Christophe MARCETEAU, Christian SCALIGER, Christian GALLOT, Karine LEY, Annie MAIGRE, Éric REY,
Jean-Louis REY, Thierry BOIDÉ, Marc GRANDY, Jocelyne ARSIGNY, Cyril BARDE, Dominique IBERTO,
Didier FOURCAUD, Jean-Pierre CHAUMARD, Gilbert DE MIRAS, Lucette MOUTREUIL, Magalie
LEPLET-COLLAS, Gilles TAVERSON, Yves JACQUELIN

Pouvoirs : Hélène DONADIER représentée par Jean-Thierry LANSADE, Marie-Catherine ROHOF
représentée par Jean-Luc FAVRETTO, Éric FRÉTILLÈRE représenté par Cyril BARDE

Absents : 

Excusés : Georges MADELAINE

Secrétaire : Christian SCALIGER

Membres en exercice : 32   Présents : 28 Votants : 31 Abstentions : 0 Contre : 0 Pour : 31

OBJET : SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 2025  3ème ATTRIBUTION

Monsieur le Président indique que les attributions de subventions aux associations
2025 ont été votées par le Conseil Communautaire le 3 juin 2025 et l e
2 9  j u i l l e t  2 0 2 5  p o u r  l a  s o m m e  d e  2 5 1 2 9 . 7 2  €  s u r
l e s  3 0 0 0 0 . 0 0  €  v o t é s  a u  b u d g e t .

Nous avons reçu une demande de Didier Gallot, de l'association des amis du château
de Gurson pour des travaux d'urgence de conservation des Ruines de la Tour de
Gurson. L'Association demande une aide de 10 000 €.
Si le conseil communautaire vote cette subvention. Il conviendra de prendre une
décision modificative afin d'abonder le compte.

Après délibération, le Conseil Communautaire,
• Accepte la demande formulée par Monsieur Didier GALLOT au nom de

l'association des amis du château de Gurson.
• Autorise le Président à signer toutes les pièces nécessaires à la réalisation

de ce dossier.

Le Président,
Thierry BOIDÉ


